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BULLETIN DES CULITVATEURS

LA TXJBETW'UT.OSE.

En publiant ce bulletin sur un sujet affectant si intimement, non seulement cette

i^rancle et croissante industrie du (^^mada, lélevane des animaux, mais (|ui a aussi des

rapports si directs avec la santi' et, la vie du piuiple en génc'ral, on s'est etl'oict' de placer

devant les personnes les plus intéressées, tels (|ue les cultivateurs, les personnes

engagées dans l'industrie laitière et les t'ieveurs d'animaux, un rt'surnt'- court et simple

des faits touchant la nature, les causes et les symptômes de cette maladie, et d'enseigner

les moyens à prendre pour en prévenir la propagation.

Dans la préparation de ce bulletin on a fait librement usage des publications et des

rapports des meilleures autorités (jui ont traité ces sujets à venir jus(ju'à ce joui-, entre

autres ceux du Prof. Ed. Nocard du VolUge VétériHuiv d'A/Jord, Franc; le Vi'féruuiirc

Consultant eu Chu/ df France ; du l'rof. Bang, du D<inemark, qui fut spécialement

employé par le Gouvernement Danois pour faire des recherches sur cette maladie ; du
rapport de la Commission Royale, nommée par le Gouvernement Bi'itannitiue ; des

rapports du Bur*^au des Industries Animales à Washington, E.- T.; du Prof. Theobold

Smith, Université Harvard; des Profs. Law et V". A. Moore, université Cornell ; du
feu prof. Walley, du Collège Vétérinaire dEdimbourg etc., et aussi de l'expi-rietice entendue

du corps vétérinaire de ce dé[)artement.

Les exposés contenus dans ce bulletin sont généralement admis, par les hommes de

la science, comme faits indiscutaV)les, et nos cultivateurs peuvent les accepter comme
tels. Le Ministre espère que toutes les personnes intéressées, liront avec soin ce

bulletin et le conserveront pour référence plus tard, et feront application des suggestions

qui y sont contenues à leurs besoins individuels.

On y donne de nombreuses directions pour faire usage de l'essai tuberculin, et en

les suivant, toute personne intelligente et accoutumée aux soins à donner aux animaux,

peut diagnostiquer ces cas obscurs et cachés, qui rarement donnent des symptômes re-

connus par de simples examens chimiques. Connue il est très important ([ue ces épreuves

soient faites avec beaucoup d'exactitude, tout propriétaire (jui désire fain^ examiner ses

animaux par un Inspecteur du Gouvernement, peut l'obtenir gratuitement en faisant

application par lettre adressée au Député Mi^'';tredu Départemant de l'Agriculture,

Ottawa. Cette offre ne s'applicjue pas néianmoii . l'examen d'animaux poui- exportation

aux Etats-Unis.

Dans le cas où l'Inspecteur découvrirait un ou plusieurs cas de tuberculose dans un
troupeau, il sera de son devoir de les trans[iorter immédiatement du lieu où ils sont

dans une autre place isolée, et où ils devront demeurer en quarantaine jusqu'à ce (prou

ait disposé autrement. Les ('^tables devront être aussi dé'sinfectt'es à la satisfaction de

l'Inspecteur.

INDEMNITÉ

Comme jusqu'à présent le Gouvernement n'a pas encore fait d'appropriation pour

le paiement d'une indemnité pour la perte d'animaux, causée par cette maladie, sous les

circonstances ordinaires, le Ministre de l'Agriculture ne dédonnnagera {)as les proprié-

taires.



OBLIGATIONS DES PliOPl^FÉTAlKHS D'ANTMAUX MALADES.

Les extraits suivants do l'Acte iiititult' " Acte des Maladies Contagieuses des Ani-
maux ", expliqueront aux propriétaires d'animaux malades, leur responsal)ilité d'après
cet acte

Le ininiHtrt' de
de l'Agricul-

ture devra t" tri'

notitié par les

éleveurs ou
acheteurs.

Amendes i«)ur

ilétfligeiice et

avoir fraudu-
leuseuieut ta-

•;liéUi maladie.

Amende j)Our

garder de»
animaux ma-
lades sur des
terrains non
clôturés.

Amende poui-

avoir amené
tels animaux
au marché,

Amende |K)in'

vente de ces

anim.iux, etc.

Amende [Miur

jetter les car-

casses a la

rivière, etc.

Amende po\n-

exhumation
de ces carcas-
se.s, etc., etc.

Les animaux,
si offerts en
vente, doivent
être saisis et

nnrapjx)rtfait
au nuure, etc.

3. Tout propriétaire de bètes à cornes ou autres animaux, tout éleveur
ou acheteur de bètes à coine.s ou autres animaux, et toute autre personne
introduisant des animaux étrangei's en Canada, en s'ajjercevant qu'il y a
des symtômes de maladie contagieuse parmi les animaux dont il est le
propriétaire ou le gardien spécial, devra en donner avis immédiat au ministre
de l'Agriculture à Ottawa.

4. Tout proprit'-taire de telles bètes à cornes ou tels animaux malades,
qui négligera de se conformer aux rendements ci-haut précédennnent indi<iués,
perdra son droit à recevoii' aucune rémunération pour aucunes bètes à cornes
ou autres animaux détruits d'après les provisions de cet acte ; et nulle telle
indemnité ne lui sera payée; et toute personne qui malicieusement ou
frauduleusement cache l'existence de maladie contagieuse parmi les bètes à
cornes ou auties animaux, encourera une amende n'excédant pas deux cent
dollars. 48-49 V., c. 70, s. 4.

5. Toute personne qui envoie, mets ou place en pâturage, aucun animal
sacliant (|ue cet animal est infecté et souffrant de maladie contagieu.se ou
qu'il a é'té expost' à la contagion, dans un bois, forêt, sui' une plaine, marais,
plage, commune, champ ouvert, chemin public ou autres terrains indivis et
non clôturés, sera, poui' chaipie telle offense, passible d'une amende n'excédant
pas deux cents dollars. 4f<-VJ V., c. 70. s. 5.

0. Toute jH'rsonne (jui amène ou tente d'amener sur aucun marché,
foire publicpie, ou autre lieu, aucun animal connu par lui comme étant
infecti' ou souffrant de maladie contagieuse, sera, pour chaque telle offence,
passible d'une amende n'excédant pas deux cents dollars. 48-49 V., c. 70 s. 6.

7. Toute personne qui vend ou dispose ou envoie ou offre et expose en
vente ou envoie aucun animal connu par lui comme étant infecté ou souffrant
de maladies contagieuses, ou la viande, la peau, les cornes, les sabots ou
toutes autres parties d'un animal connu par lui comme étant infecté ou
souH'rant de maladies contagieuse au moment de sa mort, que telle personne
soit le propriétaire de tel animal ou de telle viande, peau, cornes, sabots ou
autres parties de cet animal, ou non, sera passible, pour toute telle off'ense,
d'une amende n'excédant pas deux cents dollars. 48-49 V., c. 70, s. 7.

8. Toute personne (pii jette ou place ou (]ui cause ou permet de jeter
ou placer dans aucune rivière, ruisseau, canal, ou autre étendue d'eau navi-
gable ou dans la mer en dedans de dix milles du rivage, la carcasse d'un
animal more de la maladie ou ([ui a été tué parce qu'il était malade ou
soup(;onné' l'être", devi-a, ])our toute telle offense encourir une amende de pas
moins de deux cents dollars. 48-49 V., c. 70, s. 8.

9. Toute personne qui, sans autorité- ou excuse légale, exhume ou permet
d'exhumer la carcasse d'un animal qui est mort ou est .soupçonné être mort
d une maladie contagieuse ou infectieu.se ou (]ui a été- tué conmie étant malade
ou soup^'onné de l'être, sera pour cha(|ue telle offense passible d'une amende
n'excédant pas cent dollars. 48-49 V., c. 70, s. 9.

10. Si aucun animal ''nfecté ou souffrant de maladie infectieuse ou con-
tagieuse, est vendu, disposé ou envoyé, ou est exposé ou offert en vente dans
aucune place quelconijue, ou est amené' on tenté' d'être amené dans le but
de l'exposer et l'offrir en vente sur aucun marché, foire ou tout autre endroit
public où d'autres animaux .sont ordinairement exposés en vente, tout clerc
ou inspecteur ou autre oliicier de telle foire ou march(", ou toute autre per-
.sonnc! autorisée par le maire ou le préfet, ou par aucun juge de paix ayant
jurisdiction dans l'endroit, ou toute i)er.sonne autorisée ou nommée par le

f^ t
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Gouverneur en Conseil, peut saisir le dit iiiiiniiil et faire rapport de la saisie

au main-, pn'fet ou ;\ tout juj;e dt _>aix <|ui a jurisdiction dans IVudioit, <'t (,»ui (>i(I<j

tel inain>, j)i('-tet ou Juu;!' de pai.v ou pei'sonue aut'ii'isi'e ou nouunt'e par le

Uouverneur en Conseil, peut ordonner (^ue tel animal, ainsi (|ue tous les

(•taux, clôtures, aui;es, litière, fnin, paille et toutf.-< autres objets qu'il croira

avoir t'-té contaniini's, soient iminc'diatcment di'truits ou disposés de la

manière ipi'il jugera le j)lus a propos suivant les dispositions de cet acte.

4849 V., c. 7Ù, s. 10.

LA TUI5E11CITL0SE.

Cette maladie l'i'cjlaine pour ses victimes, nous pourrions peut-être dire pres(|ue tous

les animaux domesti(|ues, et peu d'animaux sauvages ri'duits k la domesticité résistent à

"a contagion, t'ait (|ui est bien reconnu par tous les pioprit'taires de ménageries. Les
rats, souris et t<jute autre vciiiiine ([ui habitent nos maisons et leurs environs, non seule-

ment contiactent la maladie; mais ils deviennent des agents actifs de propagation.

Quelcpies espéceK sont plus susceptibles (jue les autres, et contractent la maladie
facilement en mangeant de la nourriture qui en contient l°s germes, ou en aspirant les

germes secs (exhalés des poumons et de la gorge d'aniiiiaux atle<'tés par cette maladie.

Les plus susceptibles de nos animaux domesti(|Ufs sont les bétes à cornes, les cochons,

les volailles, les chèvres et les lièvi-es. Ceux-ci contractent la maladie facilement et

naturellement, mais en faisant usage de matière tuberculeuse, on peut l'ïnoculer chez

les moutons, les chiens, les chats et les chevaux.

La tuberculose chez les animaux est identique avec; la consomption dans la famille

humaine. Elle est causi'o parle même germe, (l'acillus Tuberculosis). Cette maladie
se communique facilement des animaux a l'homme et cice-versa, par infection naturelle

et aussi par inoculation.

LE TUBERCULE.

41
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Les germes (bacilli) qui soiit des organismes vivants d'une grosseui' très microsco-

{)ique, lorsqu'ils atteignent et s'attachent à un tissu, produisent une irritation locale et

la formation de | etits points rougeàtres intiltrés de lluide et de cellules. Ce sont là les

tub(!rcules. A mesure (piils vieillissent et grossissent leur couleui' devient grisâtre ou
jaune suivant les changements qui s'opèrent à l'intérieur, causant éventuellement là la

destruction des tissus centrais. En apparence et consistence ils ressemblent au fromage.

Ces nodules jieu\ent varier en grosseur de la tète d'une épingle à une noix de cocao

et souvent elles deviennent aussi dures que la pierre dû aux sels de chaux (|u'elles con-

tiennent. Ces tubercules peuvent se trouver renfermés que dans un organe ou tissu

du corps, dans la glande lymphati(juc, par exenqjle, du mésentère, du thorax ou de la

goi'ge, du pis ou des ovaires, et<'., ou ils peuvent être ré'pandus généralement dans tout le

système, les ger'uies suivant k' courant de la circulation artérielle. De cette manière les

organes abdcjuiinaux (le foie, la rate, les rognons, etc.,) peuvent tous devenir attaqués

ainsi ijue le thorax, les poumons, la plèvre, le cceur et les glandes lymphatiques. Sou-

vent la plèvre et le péritoine se trouvent couvei'ts d'excrt)issances ressemblant à des

l'aisins, ji;- i.-st signe caracté'tistique de cette maladie. Partout où les tubercules s'atta-

chent pi ur un temps i)lus ou moins long, il y a toujours une grîinde destruction des

tissus alïectt'S.

LE TUBEllCULE BACILLUS.

•

Ce tuVjercule est dt'crit comme ('tant un organisme sous forme de verge (rod-shape)

arrondit' aux bouts et k'gèrement courbée, nécessitant une nK'thode compliqu('e et

dirticile de culture et de coloration pour le pré[)arer à une étude microscopique.

C'est un organisme pai'asite qui ne se trouve (juc dans le système et les excrétions

des animaux aUligt's de cette nuiladie. Il ne se propage pas vite à la lumière du soleil

(|ui, dit on, le détruit ei: ([uchpies minutes, tout au plus en (iuel([ues heures. On devra

se rappeler de et! fait dans les moyens à prendre pour prévenir l'invasion.
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L'entnîe du J.P.ciIlu« vivant .lans le syst.'.me crun uninial, seffeotue ordinairement ^ari.'s ...-«anes d.Ke.st.ves ...«vstu.n) par h-s organes respiratoires (inl.alation) par t msmisr^

Sans l'entrée d'un l.acillus vivant dans le système, la tuberculose ne peut pas s'vdévelopper. Le tubercule l-aeillus est la sentence d'où elle eroit, et il es au^ssresïent e^a son développement .,ue 1 .uoine, les pois ou les pomn.es de ter -e le sont
"

réprodu releurs espèces individuelles.
t, ., «uni, a repioauire

CAUSES DE f.A xMALAWE.

qui ont ete enlevés avant .,ue lanière ait pu les lécher ouïes allaite, , le son Ki^ï
saines, peuxent et.e élevés et demeurer exempts de toute tache héréditaire mais lesimple bon sens nous enseigne ,ue chez ces animaux nous trouverons ^nep.édSpôîoi
t2. r^ ".T 'r^'''""

î^'"^' Ï'''"P'^^ '' ''•^^^-•'•oissoment et au dé-ve , pHeTt dûtubercule baci us des annnaux plus propres à contracter la maladie, lorsqu'ils y "eronîexpos.., lacpielle leurs vo.s.ns, nayant pas les mêmes prédispositions,' ré.sisleront\rur;:;'

L'élevage entre animaux d'une consanguinité trop rapproch.'.e est une cause nré-

la mar. fse" ^'^T''' .''" '"•'''"" """"-^ vigoureux.' L'aHaitement "op prdon' '

la mauvaise et insuthsante nourriture, le man.,ue de lumière et d'air pur le manm èd exercice a conception chez les animaux trop jeunes sont toutes ei eau es31posantes a la tuberculose, et .,ui devinaient être évitées
^

One race est tout aussi susceptible qu'une autre, iors,|uelle est exposée aux même«causes prédisposantes ou excitantes. Les vaches a l'ait y'sont plus sittes ca, eïïesson plus exposées, étant plus retenues ensemble et conti.iuellement ?4bh5s ^es une

Ts a sV^tr^rus^'
''*'

'r'"*"
''"'"^^ •" '^^ *•"'' '«"« '^"-^-nent, et en outi^on

nourrrde^lit^
"',?'% ';'"'''^

''''r
""•' '''"'^ ^"J^*^ ' ^^""^''^cter la maladie, étantnourris de lait mélange, tandis qu.' les animaux gard.^s pour la boucherie al •litent

trois a quatre ans et en conséquence .sont exposés moins longtemps à la conta-ion etleur vie se passe plus au grand air et a la lumière du soleil.
* contagion et

MANIÈRE D'INTRODUCTION ET DE PROPAGATION DE LA M^LVDIE
DANS UN TROUPEAU.

cette m\hSrm;"!Xf-rr''
r'"^"^'"'^'"' ^''"^«^"^ ^' P'"^ ^^^'^ d« propagation deceiie maladie, pai cohabitation et .ses rapports sexuels

t- t- n

ou en faisatt'Iervir'l
'"

'""'T"'
f"'

'

l"'""'''' """P '^' P'-^^'^^^tions en achetant un taureauou en t.u.sant serMr leurs vache.s par un anùnal, avant qu'il ait été soumis à l'énreuvetuberculine et trouvé exe.npt ,1e tout symptôme de malailie
^ "^

Kien ne devrait induire un éleveur de permettre qu'un taureau vienne en conta.-t

^:^i:^'zr:z^f''- '-^'^^^-^-^ -^-^ "- - tauir:; •t::.^;:^

:ueci;:bète:r::rr""
'"'"'"" ^^^"^"" "'™'^' tuberculeux de venir en contact

SER VITEURS T l

'BERC L^LEUX.
On ne doit jamais permettre aux hommes on femmes souffrant,^ de maladie tuber

seivne en i.ippoit a\ec les animaux ou les cochons,

honime::!;:!"!:^:""""
'"''"' *1"^ '^ ^"'"""'"^^ '' communique des animaux aux

9



Les bacilli tousst's de gorjçea et do poumons de personnes ou d'animaux malades,

s'attachent et st'chont sur les boisages, muniillfs, plan 'hors et crèches des bât iinents, Ich

charriots à ijo-uf et entourage de cours, et la poussière mise en mouvement par les

coulants d'air où se nit-langeant avec la nourriture dans les râteliers à foin et les auges,

trouvent leur entn^e dans l'estomac et les intestins et rie là par les canaux sanguins et

lymphati(iues aux glande.^ abdominales et autres organes.

LAIÏ DAN(JEUErX.

^ l<

La violence du virus de lait obtenu d'animaux malades, surtout quand le pis est

affecté, a étt- clairement mise en évidence. Le lait est dangereux même (|uand le pis

n'est pas aflFecté sj)écialement. 11 communiquera la maladi<^ mémo quand il sera atténut-

par de grandes quantitt'S d'autre lait ; aux crémeries et fromagei'ies le petit lait (whey)
est aussi dangereux.

Les germes demeurent actifs dans le lait écrémé et le petit lait, et peuvent causer

la maladie chez les veaux qui s'en nourrissent. Le lait obtenu des crémeries dans des

districts où la tuberculose existe, devrait étie exposi' p-^ndant une dizaine de minutes à

une températurrï de 160' F. avant d'être donné aux veaux, autrement des bacilli vivants

peuvent entrer dans l'estamac et de ! i dans h^ système Iymphati(|ue et propagei' ainsi les

germes de la maladie. Comme mesure de pré'C-iution le lait de vaches tuberculeuses no
devrait pas être reçu aux crémeries ou aux fromagericfs. Tout le lait écrémé ou le petit

lait devrait être exposé ;i une température de KiO F., pour dix minutes avant d'être

livré aux cultivateurs pour être donnt' aux veaux ou aux cochons. A moins de prendre
ces précautions les crémeries et les fromageries peuvent devenir des centres de propaga-
tion de cette maladie dans des ti'ou peaux sains. Le lait provenant de vaches tubercu-

leuses, est une source frt'ijuente de propagation de la maladie des animaux aux hommes,
et surtout aux enfants et aux personnes faibles et âgées. La viande d'animaux malades
est aussi dangereuse, (juoiciu'elle puisse être sté-rilisé'e par .:i chaleur.
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PRÉVENTION DE L'INTRODUCTION.

Voyez d'abord que vos animau.x soient entièrement exempts de la maladie.

Ne donnez pas entrée dans votre ("table à aucun animal avant fl'être bien positivement

certain qu'il est, au delà de tout doute, dans un état de santé'.

Soyez le propriétaire do votre taureau. N'otre vf)isin peut être très obligeant, mais
s'il est indifférent à l'égard de la santé' de son troupeau, vous pouvez encourir des

dommages irréparables en acceptant les services gratuits de son taureau, si l'amimal se

trouve infecté de cette maladii 'uherculeuse.

Et réciproquement, ayez bien soin, si vous avez un taureau, qu'on ne lui amène pas

des vaches tuberculeuses à servir.

Ne permettez jamais à une personne consorai)tive de prendre le soin de vos ani-

maux ;
prenez bien garde de ne pas vous tromper ous ce rapport-là.

Vos étables doivent être bien éclairé'es, presqu'aussi é'cl.airé^es qu'au grand jour: les

germes de cetti; maladie ne vivent pas à la luitiiére du soleil.

L'air pur et en grande (piantité est essentiel â la santé ; on ne peut pourvoir à cela

(ju'en donnant beaucoup d'espace ; (|ue votre étable soit spacieuse.

De bons ('goûts sont essentiels à la puret('' de l'air, car sans eux l'air doit s'imprégner

des émanations (|ui s'échappent des fumieis et urines des animaux ainsi que des ma
tières Vf'gétales avec lesquelles elles sont mi'langt'es.

Egouttez V)ien vos bâtisses et faites-'es d'une manière compU'-te.

La bonne ventilation est un obj;î: îii's important. Par un sy8t(''me convenable

de ventilateurs, l'air impur est remplacé par l'air jiur, et ro.xyg('nc qui est continuelle-

ment consumé dans l'acte de la lespiration est renouveh', sans (juoi il deviendrait im-

propre à supporter la vie animale.

Un changement cf)ntinuel de l'air, dans les bâtisses occupées par les animaux, est

absolument nécessaire pour sauvegarder leur santi'.



Durant l'été, les bâtisses sont ordinairement bien aén'OS, les portes et les fenc'trcs

étant généralement laissées ouvertes ; c'est durant l'hiver lorsque les animaux sont éta-

blés qu'ils scifïrent des effets dune mauvaise ventilation.

Une ventilation convenable pourvoit à l'admission de l'air pur t!t à la sortie de l'air

impur. En général les architecies ruraux ne font pas de calculs pour ces détails.

L'air peut être admis par des ouvertures faites près du plancher et par des fenêtres
pendues au bas et retombantes en dedans. Los ventilateurs .sont ordinirement trop
étroits. Presque toutes les bâtisses demandent dos ventilateurs de 3 pieds carrés et
espacés de 20 pieds dans l'allée du milieu de l'étable. Le ventilateur devrait être divisé
en deux par une cloison s'i^tendant du haut jusqu'à près do .'} pieds du plafond ; l'ouver-

ture en étant ouverte ou fermée au besoin au moyen de cordes courantes sur des
poulies.

ANIMAUX TÊTE À TÊTE EST REPRÉHENSIBLE.
Le plan ordinaire de pi't'parer les étables pour sauver un peu de travail dans la distri-

bution de la nourriture, en ayant une allée avec la tête des animaux vis-â-vis les uns des
autres, est répréhensible au point de vue sanitaire, car il expose les animaux sains qui se
trouvent placées vis-à-vis dos arimaux tuberculeux à contracter la maladie bien plus
facilement que si ils étaient avec leurs têtes à la muraillo. 11 est plus facile de les

soigner par le premier plan, mais il est plus facile de les nettoyer par le second, et ce
dernier est plus avantageux sous le rapport sanitaire, s'il y a de la contagion dans le

troupeau.

Il est répréhensible d'avoir un courant d'eau devant dos animaux si la tul)orculo,se

exis*:e painii eux, car par ce moyen on peut rlissé'ininer les germes de la maladie dans
tout le troupeau.

SYMPTOMES ET DIAGNOSE DE LA Tl BERCULOSE.
Dans la niajorit('' des cns, les symptômes sont obscurs, et jus(|u'au moment de la

découverte jiar le prof. Koch dt; la réaction produite par l'injoction tubcrculine (proct'dt'

certain pour découvrir cette maladie dans des cas obscurs et méconnaissables par les

symptômes) la majorité dos cas ne jiouvait pas être diagnostiiiuée même par des exports.
Lors(iue la maladie attatjue les poumons, la gorge ou les oi'ganes respiratoires en

général, l'animal tousse beaucoup, mais il ne donne pas de signes de fièvre. 11 y a di'ran-
gement de la respiration

; le souille devient plus accéh-ré à la moindre excit.itiou ou
exertion

;
la toux est produite ])iiv les changements atmospln'riques. Un expert en

faisant l'examen de-s poumons de la manièi'c ordinaire, peut découvrir des points où il y a
matitt' environnés d'espaces dont la sunorih' est plus forte

Ordinairement les glandes supei'ticielles de la gorge, des mâchoires, des oreille.

,

deviennent dures et enflées ainsi qm le pis. Les animaux peuvent continuer jjendant
des mois et même des années d'être dans un assez bon ('tat de santé. Ils peuvent ètrtî

quelques fois très gras tandis que leurs poumons sont trou\t's parsemés de matière tuber-
culeuse.

Quand la maladie s'attaque aux organes alidominalos, les symptômes de maïupie do
nutrition deviennent rapidomont visibles : amaigrissemoiil, diminution de la sécrétion
lacté'o, indigestion, rospiratiim laborieuse et un aflaibli.ssement gi^néral plus ou moins
rapide. Beaucoup de cas ne peuvent être diagnosti(|ut's d'après'ies .symptômes, mais le

]ieuvent proMnic certainement, (dans 98 par cent) au moyen do ri'preme tuberculine.

L'ÉPU EU V K TU HEIK'ULLN K,

.lus<|u'au temps de la découvei'te du professeur Kooh, durant ses recherches pour
dt'couvrir une guéiison de la consonqition liumain", ipiune injection de tuberculine pro
duisait iiivarialileTnon.t un.e «'lévatio!! do tomp<'«r.'ituro cho?, les personnes ou les animaux
tuberculeux, taiulis (ju'elle ne produisait aucun effet chez les sujets exempts de la
maladie, il était prosi|u'impossible île découvrir la tuborculos(î dans ses commencements
ou lorsque l'attaqu»' n'('tait pas sérieuse. Cotte t'pn^ive est très diUicate et très certaine
Mans au moins 78 par cent) lorsijuello est proprement appliijui'e.

La tuberculine est un produit soluble de culture du tubercule bacillus dont il est
fait un extraitjglycérolé, stérilisé par la chaleur et altré à travers la porcelaine, en sorte

J
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qu'il ne contient pas de germes vivants, et ne peut par conséquent produire la tuber-

culose chez les animaux injectés avec ce produit. Elle a, par conséquent, aucun effet

sur les animaj^L^n santé ; dans quelques cas si la maladie existe déj.à elle est agravée,
mais ella^^^^^BaS^la produire. La lymphe tuberculine ne doit pas être exposée à la

lumièc^&Ô^eri-^iMte ne doit pas être gelée et doit être gardée dans un vaisseau hermé-
tiqu^pi^iBriermé. \i

yVciteOût^ la 'mbercuiine n'a aucun mauvais effet sur ta sécrétion du lait.—
L'oiljnicjn "énerale, de ceux qui en ont fait le plus d'usage, est qu'elle ne diminue pas la

du^iiAJcittz les vache.= laitière.s, par conséquent on peut les soumettre à l'épreuve

la sécrétioa lactée.

^;À-;La.„do«e var^' suivant l'âge et la grosseur de l'animal. Telle qu'expédiée par
ce dépa?fc^J2Qè^,l telle est prête à s'en servir, les docses étant marquées sur la bouteille,

savoir : 20 goilttes pour les veaux, 40 pour les petits animaux et ceux de moyenne grosseur,

60 pour les plus gros et 80 pour les très gros.

Quand il est nécessaire de renouveler l'épreuve, a!u moins 30 jours doivent s'écouler

et la dose doit être un peu plus forte.

TECHNIQUE DE L'ÉPREUVE,

La décision étant faite de soumettre le troupeau à l'épreuve, les suggestions sui-

vantes doivent être prises en considération. Si la température est très chaude ou très

froide, attendez jusiju'à ce qu'elle se soit modérée. Si l'animal souffre de quelques mala-,
dies inflammatoires, et que sa température dépasse 102' pour peu importe la cause ; la

vache étant en chaleur, le taureau étant sexuellement excité, le manque d'eau, le mau-
vais air, irritation causée par les . .nuches, grossesse avancée, sont toutes des causes qui
sont défavorables à l'épreuve.

Instruments nécessaires.—Les instruments suivants sont nécessaires : un ou plusieurs
thermomètres Farenheit (cliniques), une .seringue hypodermaique avec trois fortes

aiguilles, un trocar fin avec sa canule, une aleine fine (broad awl), avec une paire de
ciseaux courbés sur k ,t et plusieurs égouttières en verre.

Les Thermomètres pour cet usage coûtent à peu près .$1, enregistrent automatique-
ment et peuvent s'acheter chez tous les pharmaciens.

Serimjues.—Des seringues en métal, fortes et facilement défaites, afin d'en faciliter

le nettoyage et la désinfection, coûtant 83, peuvent s'acheter chez tous les pharmaciens
ou les marchands d'instruments.

Les ciseau.v et les aleines s'achètent à bon marché chez tous les quincailliers.

Les cartes pour enregistrer les résultats de VEpreuve devraient être numérotées, et le

nom ou le numéro de l'animal, sa couleur et ses marques, son sexe, âge et race inscrits,

et une colonne pour l'enregistrement des heures auxquelles la température a été prise,

soit avant ou après l'injection et les résultats de l'épreuve.

Désinfectants.— Les hommes de profession préfèrent ordinairement une solution de
sublimé corrosif, une partie dans 1000 d'eau, uiais d'aussi bons résultats sont obtenus en
faisant usage d'une solution 5 par cent d'acide phénique ou de créolin, et elle a l'avan-

tage d'être moins dangereuse. Cette solution est usée pour le lavage des mains et des
instruments, et si on s'en .sert pour désinfecter la neau, elle a un léger effet anesthéti(iue
local.

Les animaux doivent être établés.—Si les animaux sont en pâturage, on devra les

établer, les attacher dans leurs étaux ordinaires, les numéroter et leur donner tranquille-
ment les soins ondinaires par les personnes qui sont accoutumées de les nourrir et de les

traire.

On devra voir à ce que rien ne les trouble pendant quelques heures, ayant soin de
ne pas déranger leur température en leur donnant trop d'eau froide à boire ou une sura-
bondance de nourriture.

Température avant l'injection.—Deux hommes familiers avec les animaux, devraient
assister la personne qui prend la température. Le premier prend les naseaux entre ses

doigts et le pouce d'une main et de l'autre main la corne. Le second se tient à la hanche
de l'animal pour l'empêcher de remuer soit d'un côté ou de l'autre. Le thermomètre,
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dont le mercure a été refoulé, par quelques secousses brusques, comme quand on secoue

l'encre d'une plume, jus(iu'à ce qu'il indique moins que 100 , est introduit dans le

rectum pour au moins 3 minutes. Prenez en note dans un livre ou sur une carte la

température prise toutes les 3 heures, commenc^ant à 8 a.m., 11 a.m., 2 p.m. et 8 p.m.

Les mains et le thermomètre devront être désinfectés avant d'être introduits dans

un autre animal, Lors(iu'il y a un grand nombre d'animaux soumis à l'épreuve en même
temps, on ])eut se servir de trois thermomètres sinmltanément afin de sauver du temps.

La meilleure place pour faire l'injection de la tuberculiue est sous la peau détachée sur

le côté de la pijitrine en peu au-dessus et en arrière du coude. Les poils doivent être

rasés sur un diamètre de trois pouces et la peau désinfectée par un lavage avec la solu-

tion de 5 par cent d'acide phénicjue.

Injection de la Tuberculiue.—La dose de tuberculine est aspirée dans la seringue

avant préalablement eu soin d'en épuiser tout rair. L'opérateur, s'il est d'une as.sez

bonne taille et que l'animal ne soit pas trop gro<, doit se placer au côté opposé de l'ani-

mal et se penchant en travers l'épaule, (ànce la peau avec ses doigts, et si l'aiguille est

forte et bien aiguisée, il l'enfonce dans toute sa longueur dans le tissue cellulaire sous la

peau ; ou bien il percera d'abord la peau avec l'alèiie et y insérera l'aiguille dans la

piqûre et finira par injecter le fluide en la retirant lentement. L'avantage qu'il y a dans

la première position est (jue l'animal, en étant piqué cherche cà s'éloigner de l'opération,

et bien couvent l'aiguille est ainsi brisée, tandis ((ue dans l'autre position il cheiche

plutôt à se rapprocher de l'opérateur.

Le meilleur temps piinrjaire r<'pre7iiie.—On peu commencer à faire les injections

immédiatement après avoir pris les températures normales, vers neuf heures du soir.

Température après l'injection.—Commencez à prendre la température à 6 heures le

lendemain matin et continuez toutes les 3 heures jus([u'à ce qu'elle redevienne normale.

S'il y a des tubercules présents, il y aura une hausse dans la température, (|ui atteindra

son maximum ordinairement vers midi, quelquefois plus tard, et généralement elle

diminue graduellement pour vingt-qu.atre heures (juand elle redevient normale encore.

L'élévation de la température ii'est pas un signe de l'étendue de la maladie ; Quel-

quefois la réaction indique une haute température, quand les examens post niortem

ne dt-montrent que très peu de maladie.

Une élévation de température de deux degrés ou plus est un signe de tuberculose.

Dans les troupeaux tuberculeux un degré et demi est aussi un signe de maladie, mais

cette tempt'rature chez un seul individu dans un troupeau, n'est qu'un soupçon, et sug-

gère une nouvelle épreuve après trente jours.
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PAS DE RÉACTION DANS CERTAINS CAS.

On trouve quelquefois chez des animaux qui sont dans un état avancé de la maladie,

dû à une surabondance de tuberculine déjà dans le système, qu'il y a très peu ou point

de réaction. .... . ,

Heureusement que dans ces cas, les syptômes, tels que la toux, 1 amaigrissement, le

gro^ -.sèment des glandes etc., etc., sont si visibles que le propriétaire n'a aucune dilii-

cu- .(; Je reconnaître la maladie.

MANIÈRE DE DISPOSER DU TROUPEAU MALADE.

Quand on découvre la maladie dans un troupeau, on doit immédiatement transférer

les tuberculeux de l'étable salubre dans une autre isolée, ou bien la diviser en deux par

une bonne cloison, et les y tenir séparés du reste ilu troupeau autant que possible.

Dans le cas où les animaux ne seraient pas de.grande valeur, le propriétaire sauve-

gardera ses intérêts en les détruisant immédiatement.
-, t> e

Quand ils ont une grande valeur ou que les vaches portent veaux, les essais du Prot.

Bang et autres démontrent que l'on peut sauvegarder le veau en l'éloignant de sa mère

aussitôt qu'elle a vêlé et avant qu'elle ait pu le lécher ou l'allaiter de son lait, et le

pla(jant dans un endroit désinfecté et salubre, le nourrissant de lait provenant de mères

qui ont été soumises à l'épreuve, (lu'il croîtra probablement exempt de toute tache tuber-

culeuse, mais, comme il a déjà été démontré, il aura toujours des prédispositions a con-

tracter la maladie.

Le troupeau devrait être soumis à l'épreuve tous les six mois et tous ceux qui

réagissent doivent être tenus dans un lieu isolé jusqu'à ce que toute trace de maladie ait

disparue.

DÉSINFECTION DES BATISSES.

Pour se débarrasser de tous les germes de la maladie, on devra prendre tous les

moyens de désinfection les plus complets et les plus exacts en nettoyant les étables et les

cours où des animaux malades ont demeurés.

Avant de commencer le nettoyage, ayez le soin d'arroser copieusement avec de 1 eau

les planchers et les murs afin d'empêcher la poussière de s'élever, enlevez toutes les crè-

ches, auges et divisions des étaux. Les planchers doivent être scrupuleusement nett^oyes

avec des brosses, ainsi que les murailles, plafonds et divisions et arrosés avec une forte

solution d'acide phénitiue, une chopine d'acide cristalisée dans (quatre gallons d eau, ou

ce qui est encore mieux, d'eau de chaux On peut en faire l'application avec une broase

à blanchir, ou avec une pompe-arrosoir, ayant soin de voir que toutes les crevasses, tous

les coins et tous les joints soient Inen pénétrés.

Le nettoyage et la désinfection devraient s'étendre aux auges à boire et aux clôtures

de la cour pour que la désinfection soit complète.
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DISPOSITION DES CARCASSES.

Tous les animaux détruits doivent être ou enterrés ou brûlés. Dans certains

centres européens oîi la population est très dense, il est permis de vendre comme

nourriture, par le Gouvernement, de la viande de ces animaux lorsque la maladie est

restreinte et localisée, partout ailleurs ils sont confisqués et di'truits.

En Canada, il n'y a aucune provision dans l'Acte intitulé "Maladie Contagieuse

dos ..Vninjaux" pour en faire une telle disposition, bien au contraire, il est strictement

défendu d'en faire un tel usage par la section 7. 48-19 V., C. 70 comme suit :

Ain('n<lo iKJur 7. Toute personne qui vend ou dispose ou oflFre ou expose en vente,

In vente de
^^ ^^^^^^ j,^ disposer d'un animal connu par lui comme étant infecté ou

Ttc.

'"'""''"'''
souffrant de mala<lie contagieuse, ou la viande, peau, cornes, sabots ou

toute autre partie d'un animal connu par lui comme étant aflfecte ou
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souffrant de maladie contagieuse au moment de sa mort, que cette personne
soit le propriétaire de cet animal ou de cette viande, peau, cornes, sabots
ou toute autre partie de cet animal ou non, devra pour toute telle offense
encourir une amende n'excédant pas deux cents dollars, 48-49 V., C. 70 S. 7

Tout propriétaire d'animaux devrait soumettre son troupeau à l'épreuve tùberculine
et en déraciner volontiera toute la maladie, parce que les animaux malades sont une
occasion continuelle de danger pour le reste du troupeau. Il est illégal de vendre des
animaux uu leurs produits souffrant d'une maladie contagieuse aussi bien connue que la
tuberculose

"

Les acheteur? et éleveurs n'achèteront pas dans un troupeau reconnu comme étant
infecté.

Il n'est pas permis d'exporter des animaux tuberculeux. C'est une menace
continuelle aux animaux de votre voisin, (jui peuvent devenir infectes en venant en
contact avec eux

;
le lait et les autres produits de la laiterie est dangereux pour votre

famille et pour celles des autres qui font usage de lait provenant de vaches tuberculeuses
Une fois que votre troupeau et vos bâtisses sont purgés de cette maladie contagieuse, ils
peuvent être tenus dans cet état en suivant les suggestions données plus haut. C'est
un devoir que vous vous devez à vous-même, à vos clients et à votre pays.

Il est dans les possibilités que cette maladie pui.sse être extirpée des troupeaux
canadiens d'ici à quelques années par la coopération et l'union des cultivateurs et
éleveurs. Une fois que la nature et la manière de l'introduction et de la propagation
de la tuberculose sera mieu:: connue, et que des mesures de prévention seront mises en
force chez les hommes et les animaux, ce cruel destructeur de la famille humaine et des
animaux aura disparu du Dominion,

T

D. McEACHRAN, P.R.C.V.S.,

Inspecteur Vétérinaire en chef du Canada.
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